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Art.1

Peuvent participer à ce concours toutes les localités situées sur le territoire de la province de Luxembourg.

Art.2

La demande de participation doit être établie :

· par le bourgmestre, si celle-ci émane de la commune,

· par le président du SI (syndicat d’initiative), si la demande émane de celui-ci,

· par le porte-parole du village (par ex. le président de l’asbl locale représentative de la population).

L’inscription doit concerner tout un village (ou plusieurs villages qui s'associent), toute une ville ou une section de l'entité communale.

Cette demande doit être introduite à l’aide de notre formulaire d’inscription, pour le lundi 21 juin 2010 au plus tard, la date de la poste faisant foi, à l’adresse suivante :

[image: image3.jpg]












       [image: image4.jpg]



Un plan de situation détaillé des lieux sera joint au courrier.

Art.3

Le concours porte essentiellement sur la décoration arbustive et florale des rues, des maisons, parterres, places publiques, etc.

Art.4

Un jury spécialisé, totalement indépendant de la FTLB, visitera les différentes localités participantes et procèdera à des cotations avant fin août.

Art. 5

Les membres du jury tiendront compte dans leur évaluation, de l’état de propreté, de l’unité d’ensemble ainsi que de l’effort de décoration florale qui aura été consenti par le demandeur et ses habitants.

Le choix de plantes et d’arbustes assurant la pérennité de la décoration sera pris en considération.

Art.6

Au terme des cotations, le jury établira deux classements : l'un, sera réservé aux villes et l'autre, aux villages.

· Les lauréats se verront remettre des prix de 1.000 €, 500 € et 375 € selon leur 
       classement.

· Un bon d'achat de 250 € sera octroyé aux candidats qui entrent pour la première
       fois dans le classement.

· Un prix spécial "coup de cœur 2010 du jury" sera décerné et récompensé par un bon
       d'achat de 500 €.
· Nouveauté 2010 : la commune qui aura le plus de localités inscrites et dont au moins 2 
       sont classées se verra remettre un prix supplémentaire.

Art. 7

· La proclamation des résultats aura lieu en automne.

· Les participants se soumettent au présent règlement.

· La décision du jury sera irrévocable.
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